	Date de convocation

15 octobre 09
Date d’affichage

Objet :

Adduction d’Eau Potable
Chemin de la Fontête.

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 22 octobre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON,  Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Danièle DANG par Lilian DURRIEU
Lucie-Anne GRUEL par Annick MELINAT

Gérard SOULA par Monique ALBA

Absente :

Françoise DUBUC
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Sébastien LOISEL  est désigné secrétaire de séance.



Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de ses compétences statutaires, le Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne a étudié les travaux suivants : 

« Mise en place de l’éclairage au terrain d’Honneur de rugby et à la piste d’athlétisme du complexe  du Ramier »

Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se calcule comme suit :

1. TVA éligible au FCTVA




  40 736 €

2. Part gérée par le Syndicat




110 000 €

3. Part restant à charge de la commune (ESTIMATION)   

123 384 €

Soit un montant total de l’opération de 


274 120 €

Cette opération est  prévue au chapitre 21 du budget général de la collectivité.

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver le projet et de décider de demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription et réalisation des travaux, la commune s’engage à verser au Syndicat Départemental une contribution au plus égale à 123 384 € et à imputer la dépense sur les crédits ouverts au budget primitif  2009.

Cette catégorie  de travaux étant éligible à une subvention du Conseil général, il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à demander la subvention la plus élevée possible

Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à demander au Conseil Général la subvention la plus élevée possible pour la mise en place de l’éclairage au terrain d’honneur de rugby et à la piste d’athlétisme du complexe du Ramier
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
